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1. À sa 3e séance plénière, le 19 septembre 2001, l’Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-
sixième session la question intitulée : 

 « Environnement et développement durable : 

 a) Mise en oeuvre d’Action 21 et du Programme relatif à la poursuite de la 
mise en oeuvre d’Action 21; 

 b) Stratégie internationale de prévention des catastrophes; 

 c) Application de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique; 

 d) Convention sur la diversité biologique; 

 e) Poursuite de la mise en oeuvre du Programme d’action pour le 
développement durable des petits États insulaires en développement; 

 f) Protection du climat mondial pour les générations présentes et futures; 

 g) Promotion des sources d’énergie nouvelles et renouvelables, y compris la 
mise en oeuvre du Programme solaire mondial 1996-2005 » 

et de la renvoyer à la Deuxième Commission. 

 
 

 * Le rapport de la Commission sur cette question sera publié en neuf parties, sous la cote A/56/561 
et Add.1 à 8. 
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2. La Deuxième Commission a tenu des discussions de fond sur la question à sa 
13e séance, le 22 octobre 2001, de sa 17e à sa 21e séance, du 29 au 31 octobre, et à 
sa 32e séance, le 28 novembre 2001. On trouvera un résumé de l’examen de la 
question dans les comptes rendus analytiques correspondants (A/C.2/56/SR.13, 17 à 
21 et 32). L’attention est appelée sur le débat général tenu par la Commission de sa 
3e à sa 8e séance, du 1er au 3 octobre (voir A/C.2/56/SR.3 à 8). On trouvera dans 
les additifs ci-après au présent rapport un compte rendu de la poursuite de l’examen 
de la question par la Commission : 
 
 

Alinéa Additif 

a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

b) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 

c) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

d) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 

e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 

f). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 

g) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 

Propositions ne se rapportant pas à un alinéa particulier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 
 
 
 

3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents ci-
après : 
 

  Point 98 
Environnement et développement durable 
 

Rapport du Secrétaire général sur les produits nocifs pour la santé et 
l’environnement (A/56/115-E/2001/92) 

Rapport du Secrétaire général sur l’état d’avancement des préparatifs de l’Année 
internationale de l’eau douce, 2003 (A/56/189) 

Lettre datée du 9 mai 2001, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de la Roumanie auprès de l’Organisation des Nations Unies, transmettant 
le texte de la Déclaration de Bucarest, adoptée le 30 avril 2001 à Bucarest par le 
Sommet pour l’environnement et le développement durable dans la région des 
Carpates et du Danube (A/56/74) 

Lettre datée du 24 juillet 2001, adressée au Secrétaire général par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente de l’Italie auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, transmettant les textes de la Déclaration du Sommet de Gênes et 
du Plan de Gênes pour l’Afrique, qui ont été adoptés par le Sommet des chefs d’État 
et de gouvernement du Groupe des Huit tenu à Gênes (Italie) du 20 au 22 juillet 
2001 (A/56/222-S/2001/736) 

Lettre datée du 16 août 2001, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (A/56/304) 

Lettre datée du 19 juillet 2001, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (A/56/306) 
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Lettre datée du 22 août 2001, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent du Kirghizistan auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/56/318) 

Lettre datée du 20 septembre 2001, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (A/56/393-S/2001/896) 

Lettre datée du 21 novembre 2001, adressée au Secrétaire général par 
l’Ambassadeur de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, transmettant le texte de la Déclaration adoptée par les ministres des 
affaires étrangères du Groupe des 77, lors de leur vingt-cinquième Réunion 
annuelle, qui s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, le 
16 novembre 2001 (A/56/647) 

Lettre datée du 22 octobre 2001, adressée au Secrétaire général par l’Ambassadeur 
de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(A/C.2/56/3) 
 

 a) Mise en oeuvre d’Action 21 et du Programme relatif à la poursuite de la mise 
en oeuvre d’Action 21 
 

Chapitre pertinent du rapport du Conseil économique et social sur les travaux du 
Forum des Nations Unies sur les forêts (A/56/3)1 

Rapport de la Commission du développement durable constituée en comité 
préparatoire du Sommet mondial pour le développement durable2 

Rapport du Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement sur les travaux de sa vingt et unième session3 

Rapport du Secrétaire général sur l’état d’avancement des préparatifs du Sommet 
mondial pour le développement durable (A/56/379) 

Lettre datée du 19 juillet 2001, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (A/56/306) 

Lettre datée du 16 novembre 2001, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du Chili auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(A/56/634-S/2001/1087) 
 

 b) Stratégie internationale de prévention des catastrophes 
 

Rapport du Secrétaire général sur la mise en oeuvre de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes (A/56/68 et Corr.1-E/2001/63 et Corr.1) 

Rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale pour l’atténuation 
des effets du phénomène El Niño (A/56/76-E/2001/54) 

Lettre datée du 19 juillet 2001, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (A/56/306) 

__________________ 

 1  A/56/3, chap. VII, sect. H.14. Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
sixième session, Supplément No 3 (A/56/3/Rev.1). 

 2  Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément No 19 
(A/56/19). 

 3  Ibid., Supplément No 25 (A/56/25). 
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Lettre datée du 2 octobre 2001, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de l’Équateur auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/C.2/56/2) 

 c) Application de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement touchés 
par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique 
 

Rapport du Secrétaire général sur l’application de la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique (A/56/175) 

Lettre datée du 19 juillet 2001, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (A/56/306) 
 

 d) Convention sur la diversité biologique 
 

Note du Secrétaire général relative à la Convention sur la diversité biologique 
(A/56/126) 
 

 e) Poursuite de la mise en oeuvre du Programme d’action pour le développement 
durable des petits États insulaires en développement 
 

Rapport du Secrétaire général sur la poursuite de l’application des décisions de la 
Conférence mondiale sur le développement durable des petits États insulaires en 
développement (A/56/170) 

Lettre datée du 19 juillet 2001, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (A/56/306) 
 

 f) Protection du climat mondial pour les générations présentes et futures 
 

Rapport du Secrétaire général sur les liens institutionnels entre le secrétariat de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et 
l’Organisation des Nations Unies (A/56/385) 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Secrétaire exécutif de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques relatif à la 
protection du climat mondial pour les générations présentes et futures (A/56/509) 

Lettre datée du 19 juillet 2001, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (A/56/306) 
 

 g) Promotion des sources d’énergie nouvelles et renouvelables, y compris la mise en 
oeuvre du Programme solaire mondial 1996-2005 
 

Rapport du Secrétaire général sur les mesures concrètes prises pour la promotion des 
sources d’énergie nouvelles et renouvelables, y compris pour la mise en oeuvre du 
Programme solaire mondial 1996-2005 (A/56/129) 

4. À la 13e et à la 32e séance, les 22 octobre et 28 novembre, des déclarations 
liminaires ont été faites au titre de l’alinéa f) par le Secrétaire exécutif de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (voir 
A/C.2/56/SR.13 et 32). 

5. À la 17e séance, le 29 octobre, des déclarations liminaires ont été faites par le 
Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales [au titre de 
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l’ensemble du point et des alinéas a), e) et g)] et le Directeur du Bureau de New 
York du Programme des Nations Unies pour l’environnement [au titre de l’alinéa a)] 
(voir A/C.2/56/SR.17). 

6. À la 20e séance, le 30 octobre, des déclarations liminaires ont été faites par le 
Secrétaire exécutif du secrétariat de la Convention sur la lutte contre la 
désertification [au titre de l’alinéa c)], le Directeur de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes [au titre de l’alinéa b)] et l’administrateur de 
programme chargé de la Convention sur la diversité biologique [au titre de 
l’alinéa d)] (voir A/C.2/56/SR.20). 

 


